
[image: PAT-GAT]Formulaire de remboursement 
Frais d’inscription de compétition

	Nom du patineur :
	

	Nom du parent :
	

	Adresse postale :
	

	Numéro de téléphone :
	

	
	

	Adresse courriel pour virement Interac :
	



N.B.  Pour chaque compétition vous devez fournir une copie des résultats avec le nom écrit clairement.  Sans cela votre demande sera rejetée. Le montant du 
remboursement est basé sur la politique de remboursement de compétition établie par le conseil d’administration. Les remboursements admissibles sont les coûts d’inscription (sans les frais d’administration et les taxes) aux compétitions d’une même année fiscale. L’année fiscale du club est du 1er avril au 31 mars, la Finale STAR et Adultes, est incluse dans les compétitions admissibles. 
Date limite d’envoi du formulaire 15 avril 2026. 
Envoyer le tout par courriel à tresorerie@patinagegatineau.com  
         
***Aucun retard ne sera accepté sous aucune considération***


	Description

	Nom de la compétition
	Montant réclamé 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	Total réclamé :
	

	Réservé au Club 
Montant remboursé : 
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